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Avant-propos 

Ce document contextualise les raisons qui sous-tendent les directives pour le modèle de 

réglementation pour les appareils frigorifiques respectueux du climat et écoénergétiques. Il 

explique brièvement la portée, les catégories de produits, ainsi que les tendances du marché 

et des politiques concernant l’efficacité énergétique et les frigorigènes. Les lignes directrices 

pour la réglementation type font référence à la norme CEI 62552:2015 de la Commission 

électrotechnique internationale pour les essais et les mesures de la consommation d’énergie. 

Les pays doivent connaître cette norme ou bien d’autres approches qu’ils ont l’intention 

d’adopter pour leurs cadres réglementaires. 

Les appareils frigorifiques consomment une quantité considérable d’électricité dans des 

conditions normales d’utilisation, ce qui représente une occasion importante d’améliorer de 

façon rentable l’efficacité énergétique et la transition vers des frigorigènes à plus faible 

potentiel de réchauffement planétaire (PRP). Les appareils frigorifiques écoénergétiques ont 

tendance à être mieux isolés et donc mieux à même de maintenir les températures dans les 

situations d’approvisionnement instable en électricité, par rapport aux modèles peu 

performants. United for Efficiency (U4E) a réalisé des évaluations des économies (mises à jour 

à partir de septembre 2019) pour 150 pays émergents et en développement, qui prévoient des 

économies annuelles d’électricité, des réductions des émissions de gaz à effet de serre, ainsi 

que des économies sur les factures d’électricité des consommateurs si les pays adoptent les 

directives pour le modèle de réglementation.1  

Le tableau ci-dessous s’appuie sur les évaluations pour fournir des exemples des impacts 

annuels estimés en 2030 si tous les pays des régions étudiées se conformaient aux exigences 

minimales proposées concernant l’efficacité énergétique et les frigorigènes. Différents 

groupements de pays, au-delà de la liste simplifiée ci-dessous, peuvent être prises en 

considération en passant en revue l’ensemble des évaluations des économies par pays 

 
Économies annuelles estimées à partir de 2030, selon le scénario d’ambition minimale (NPEM)  

Région 
Électricité 

(TWh) 

Centrales 
électriques 

(500 MW chacune) 

CO2  
(en millions de 

tonnes) 

Financier - Facture 
d’électricité (en millions 

d’USD) 

Afrique  11,3 5 7,8 910,2 

Amérique 
centrale  5,9 3 3,5 478,3 

Asie du Sud-Est2 9,1 4 6,2 979,9 

Asie de l’Ouest3  7,4 3 6,5 604,8 

 

 
1  Les évaluations des économies par pays sont disponibles à l’adresse suivante :  
https://united4efficiency.org/countries/country-assessments. 
 
2  Brunei Darussalam, Cambodge, Indonésie, République démocratique populaire lao, Malaisie, Myanmar, 
Philippines, Singapour, Thaïlande, Timor oriental, Viêt Nam 
3 Arménie, Azerbaïdjan, Bahreïn, Géorgie, Irak, Israël, Jordanie, Koweït, Liban, Oman, Palestine, Qatar, Arabie 
saoudite, République arabe syrienne, Turquie, Émirats arabes unis, Yémen 

https://united4efficiency.org/countries/country-assessments
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Avertissement 

Les appellations employées et la présentation du contenu de cette publication n’impliquent 

l’expression d’aucune opinion de la part du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement quant au statut juridique des pays, territoires, villes, régions, ou de leurs 

autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. De plus, les avis exprimés ne 

représentent pas nécessairement la décision ou la politique défendue par le Programme des 

Nations Unies pour l’environnement, de même que la mention de marques de fabrique ou de 

procédés commerciaux ne constitue pas une approbation de notre part.  

Les informations contenues dans cette publication peuvent être modifiées sans préavis. Bien 

que les auteurs aient pris soin d’obtenir ces informations auprès de sources fiables, le 

Programme des Nations Unies pour l’environnement ne saurait être tenu responsable de toute 

erreur, omission ou résultat obtenu à la suite de l’utilisation de ces informations. Toutes les 

informations sont fournies telles quelles, sans aucune garantie quant à leur intégralité, leur 

exactitude, leur actualité ou aux résultats obtenus à la suite de leur utilisation, et sans aucune 

garantie de quelque sorte que ce soit, expresse ou tacite, quant à la performance, la qualité 

marchande ou la convenance à un usage particulier.  

En aucun cas, le Programme des Nations Unies pour l’environnement, ses sociétés associées, 

contributeurs, ou les partenaires, agents ou leurs employés respectifs, ne pourront être tenus 

responsables envers vous ou d’autres, de tout acte ou comportement lié ou en rapport avec 

les informations présentées. Cet avertissement s’applique à tout dommage ou préjudice et, en 

aucun cas, le Programme des Nations Unies pour l’environnement ne sera tenu responsable 

envers vous de tout dommage indirect, consécutif, exemplaire, accidentel ou punitif, y compris 

le manque à gagner, même si nous avons été informés de la probabilité de tels dommages. 

 

Pour en savoir plus, veuillez contacter : 

United Nations Environment Programme– 

United for Efficiency Initiative 

Economy Division 

Energy, Climate, and Technology Branch 

1 Rue Miollis, Bâtiment VII 

75015, Paris 

FRANCE 

Tél : +33 (0)1 44 37 14 50 

Télécopie : +33 (0)1 44 37 14 74 

E-mail : u4e@un.org 

http://united4efficiency.org/ 

 

  

http://united4efficiency.org/
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1. Portée des directives pour le modèle de réglementation et catégories de 

produits 

Les normes et l’étiquetage (N&L) relatifs à l’efficacité énergétique s’appuient sur les valeurs 

de la consommation d’énergie obtenues à partir des normes d’essai. Bien que les normes pour 

mesurer la consommation d’énergie des réfrigérateurs soient très similaires d’un pays à un 

autre, plusieurs facteurs peuvent entraîner des différences au niveau des valeurs de 

consommation d’énergie (c’est-à-dire Wh/jour ou kWh/an) entre les pays, notamment en 

raison de spécifications différentes pour la température ambiante, de la température interne 

des compartiments et de fonctionnalités supplémentaires dans la procédure d’essai. Par 

conséquent, les catégories de produits des appareils frigorifiques varient en fonction des 

caractéristiques du marché et des perspectives en matière de réglementation. Les différences 

de conditions des essais et/ou d’utilisation des résultats des essais génèrent des valeurs de 

consommation d’énergie différentes, ce qui rend toute comparaison difficile d’une région à 

l’autre.  

Le Tableau 1 montre les paramètres clés pris en considération dans les normes d’efficacité 

énergétique pour les appareils frigorifiques. Les Tableaux 5, 6 et 7 de l’Annexe 1 montrent des 

exemples de catégories de produits définies dans les normes régionales. Les États-Unis 

utilisent 18 catégories de produits, l’Union européenne (UE) en utilise actuellement 10 et 

d’autres pays utilisent souvent une gamme elle aussi différente. Toutefois, la norme 

européenne est en cours de révision au moment de la rédaction du présent document et ne 

contiendra pas ces catégories. Une approche rationalisée est un point de départ raisonnable 

pour les pays qui envisagent de suivre les directives pour le modèle de réglementation. Par 

conséquent, les exigences relatives à la consommation d’énergie annuelle maximale sont 

stipulées pour les appareils frigorifiques dans trois grandes catégories de produits qui peuvent 

être adaptées selon les caractéristiques de marché spécifiques à un pays ou à une région et 

les perspectives en matière de réglementation.  
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Tableau 1 : Paramètres utilisés pour définir les catégories de produits dans les normes 
relatives à l’efficacité énergétique des appareils frigorifiques 

Structure ou type 
Classes 

climatiques 

Encastré 

ou en 

pose 

libre 

Dégivrage 
Machine à 

glaçons 
Taille 

Réfrigérateur Réfrigérateur 

uniquement, 

réfrigérateur avec 

compartiment 

congélation 

Subtropicale 

(ST), tropicale 

(T), tempérée 

élargie (SN), 

tempérée (N) 

 

En pose 

libre, 

encastré 

Manuel, 

automatique, 

automatique 

partiel 

Distributeur 

de glaçons 

intégré à la 

porte 

Par 

exemple, 

une 

catégorie 

de 

produits 

avec un 

volume 

corrigé 

inférieur 

à 300 L  

Réfrigérateur-

congélateur 

Congélateur situé 

en haut, en bas ou 

latéral 

Congélateur Coffre 

(horizontal), 

armoire (vertical) 

Par compartiment* 

*Les exigences de consommation d’énergie dans la nouvelle norme européenne sont spécifiques à chaque 

compartiment. 

Trois normes sont habituellement adoptées pour les appareils frigorifiques dans les pays. De 

nombreux pays adoptent les normes CEI 62552 ou s’y réfèrent. Par exemple, les normes du 

Brésil, de la Chine, de la république de Corée,4 de l’Afrique du Sud et des réglementations 

européennes de 2009 sont ou étaient basées sur la norme CEI 62552:2007, qui utilise une 

température ambiante de 25 °C. La norme CEI 62552:2015 a été récemment élaborée afin 

d’harmoniser les mesures internationales d’essai et d’efficacité des appareils frigorifiques 

résidentiels. La Chine, Taïwan, l’UE (en cours de révision), l’Indonésie, le Kenya, la Malaisie et 

la Thaïlande ont déjà adopté ou envisagent d’adopter la norme CEI 62552 qui mesure la 

consommation d’énergie à la fois à 16 °C et à 32 °C, fournissant ainsi de meilleures 

informations sur la performance probable en exploitation des appareils frigorifiques. 

L’Australie et la Nouvelle-Zélande appliquent la norme d’essai harmonisée AS/NZS 4474:2018 

qui utilise une température ambiante de 32 °C pour les normes de performance énergétique 

minimale (NPEM) et de 22 °C pour l’étiquetage. La norme d’essai indienne est en grande partie 

compatible avec la précédente norme AS/NZS 4474.1 qui se basait sur une température 

ambiante de 32 °C. 

Les normes au Canada, au Mexique et aux États-Unis s’appuient sur la norme d’essai de 

l’Institut national de normalisation américain/Association des fabricants d’appareils 

électroménagers domestiques (ANSI/AHAM). La norme d’essai se base sur une température 

ambiante de 32,2 °C (90 °F) pour tenir compte de l’impact des ouvertures de porte et de 

l’introduction d’aliments chauds sur la consommation d’énergie. 

 

 
4 Également appelée Corée du Sud. 
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Les appareils frigorifiques à usage domestique sont habituellement conçus pour une 

température ambiante de 16 °C ou plus. Toutefois, certains appareils sont installés dans des 

environnements où la température ambiante est inférieure ou supérieure. Les normes basées 

sur une température de 32 °C et de 24 °C (ou de 25 °C) sont compatibles avec de nombreuses 

normes régionales existantes. La consommation d’énergie des appareils frigorifiques 

n’augmente pas de façon proportionnelle entre 16 °C et 32 °C (voir Harrington 2015 pour plus 

de détails). La performance réelle à 25 °C est plus proche de la performance (interpolée de 

façon linéaire par la performance mesurée à 16 °C et 32 °C) à 24 °C que de celle enregistrée à 

25 °C. Bien que 0,5 et 0,5 soient mathématiquement les facteurs pour 24 °C, ils représentent 

mieux la performance réelle à 25 °C. Par conséquent, les directives pour le modèle de 

réglementation utilisent la température de référence de 24 °C (performance déterminée par 

la performance mesurée à 16 °C et 32 °C) pour s’aligner sur la version préliminaire de la norme 

européenne. 

2. Tendances de la consommation d’énergie et des exigences de performance des 

appareils frigorifiques 

En 2012, environ 1,4 milliard de réfrigérateurs et de congélateurs étaient utilisés dans le 

monde, avec une consommation d’électricité annuelle moyenne de 450 kWh par unité 

(Barthel et Götz, 2012). La consommation d’énergie moyenne par unité des réfrigérateurs 

domestiques a diminué, permettant de réaliser d’importantes économies (Figure 1) en 

consommant moins de 400 kWh par an (AIE 4E 2014). Une étude portant sur un marché 

africain montre qu’un réfrigérateur-congélateur typique (volume net de 280 L) consommant 

700 kWh par an avant adoption des réglementations peut être amélioré avec les NPEM 

appropriées (U4E 2017) pour consommer entre 350 et 450 kWh par an ou moins, et être 

considérablement plus efficace au moment où les directives pour le modèle de 

réglementation entreront en vigueur. Par exemple, les exigences de consommation d’énergie 

en Inde pour les réfrigérateurs sans givre sont devenues plus strictes d’environ 60 % pour la 

période 2016–2019 par rapport à 2010–2011 (Figure 2). En 2018, le Mexique a présenté ses 

normes révisées pour les appareils frigorifiques, alignées sur les normes actuelles du Canada 

et des États-Unis. Une réduction de 35 % de la consommation d’énergie est attendue par 

rapport à la version antérieure (Commission nationale pour l’utilisation efficace de l’énergie 

du Mexique 2018). L’entrée en vigueur de la révision sera échelonnée sur trois ans : 2018 pour 

les produits ayant une capacité supérieure ou égale à 550 L, 2019 pour ceux ayant une 

capacité comprise entre 400 L et 550 L, et 2020 pour ceux d’une capacité inférieure à 400 L. 
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Ligne continue = 
données fiables 

Tirets = données 
indicatives 

Pointillés = données 
fournies à des fins 
d’illustration 

 

Figure 1 : Consommation d’énergie moyenne normalisée par unité des nouveaux 
réfrigérateurs-congélateurs 

MPV = moyenne pondérée des ventes ; MPP = moyenne pondérée des produits ; USA HEM : données issues du 

magazine Home Energy ; USA NPD : données issues du service « retail tracking » (suivi des ventes au détail) du 

groupe NPD 

Source : Agence internationale de l’énergie–Équipements de consommation écoénergétiques [AIE 4E] 2014 
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Figure 2 : Exigences de consommation d’énergie annuelle des réfrigérateurs sans givre en 
Inde 

Source : BEE (2015)  
 

Les exigences de consommation énergétique sont habituellement définies par les volumes 
corrigés de chaque produit, la température ambiante, les températures des compartiments 
concernés, etc. Les exigences des normes existantes ne sont pas directement comparables en 
raison des différents paramètres et approches pris en compte, créant une certaine complexité 
et diversité dans la façon dont ces produits sont réglementés.  

3. Seuil d’efficacité énergétique : Analyse Comparative et Niveau pour les 
Directives pour le Modèle de Réglementation  

Établir des exigences compatibles avec la transition attendue du marché dans les principales 

économies émergentes ayant des politiques fiables constitue un signal politique fort pour les 

fabricants qui vendent également aux marchés visés par les directives pour le modèle de 

réglementation : ceux dont les NPEM et l’étiquetage sont dépassés, sont mal appliqués ou ne 

sont pas obligatoires. Un ensemble d’exigences communes ou comparables aidera les 

fabricants à se préparer à offrir des produits qui pourront être vendus plus largement, dans le 

but de réaliser des économies d’échelle plus importantes et ainsi de rendre les solutions 

écoénergétiques plus largement accessibles. Associer la transition vers une plus grande 

efficacité énergétique à la transition vers des frigorigènes ayant un PRP plus faible permettrait 

au secteur d’exploiter les synergies en repensant les équipements et en modernisant les lignes 

de fabrication, afin de chercher à saisir simultanément ces deux opportunités. Les Tableaux 2, 

3 et 4 montrent des comparaisons, données à titre d’illustration, des directives pour le modèle 

de réglementation avec certaines normes pour les températures de référence de 24 °C et 

32 °C. 
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Tableau 2 : comparaison des directives pour le modèle de réglementation avec certaines 
normes – réfrigérateurs5 

Temp. 
de réf. 

Consommation d’énergie annuelle maximale (CEAmax, kWh/an) des réfrigérateurs 

Dégivrage manuel Dégivrage automatique 

24 °C 

 

32 °C 

Remarques :  

1. Pour les réfrigérateurs, la consommation d’énergie à 24 °C d’après les normes indiennes et mexicaines 

est supposée être inférieure de 35 % à celle à 32 °C. La consommation d’énergie à 32 °C d’après la norme 

européenne est supposée être supérieure de 35 % à celle à 24 °C.  

2. Basé sur des réfrigérateurs équipés uniquement d’un seul compartiment denrées fraîches.. 

 

  

 

 
5 La norme américaine a différentes exigences pour les appareils de moins de 220 L. 
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Modèle de réglementation 

NPEM UE (2021)  

NPEM UE (2024) 

 

Réfrigérateur (dégivrage automatique, 24 °C) 

États-Unis (2014), Mexique (2022) Groupe 3A et 13A estimée pour 24 °C 

Inde (2016-2019) Sans givre estimée pour 24 °C 
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NPEM UE (2021) 

NPEm UE (2024) 
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Modèle de réglemetation 

NPEM UE (2021) estimée pour 32 °C 

NPEM UE (2024) estimée pour 32 °C 

 

Réfrigérateur (dégivrage automatique, 32 °C) 

États-Unis (2014), Mexique (2022) Groupe 3A et 13A  

Inde (2016-2019) Sans givre 

Modèle de réglementation 

NPEM UE (2021) estimée pour 32 °C 

NPEM UE (2024) estimée pour 32 °C 
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Tableau 3 : comparaison des directives pour le modèle de réglementation avec certaines 
normes – réfrigérateurs-congélateurs 

Temp. 
de réf. 

Consommation d’énergie annuelle maximale (kWh/an) des réfrigérateurs-congélateurs 

Dégivrage manuel Dégivrage automatique 

24 °C 

 

32 °C 

Remarques :  

1. Pour les réfrigérateurs-congélateurs, la consommation d’énergie à 24 °C d’après les normes indiennes 

et mexicaines est supposée être inférieure de 25 % à celle à 32 °C. La consommation d’énergie à 32 °C 

d’après la norme européenne est supposée être supérieure de 25 % à celle à 24 °C. 

2. Basé sur des réfrigérateurs sans givre à deux portes dont le volume du compartiment de denrées 

fraîches représente 70 % du volume de stockage total. 

  

Réfrigérateur-congélateur (dégivrage manuel, 24 °C) 

États-Unis (2014), Mexique (2022) Groupe 1A et 11A estimée pour 24 °C 

Inde (2020) Refroidissement direct estimée pour 24 °C 

Modèle de réglemntation 

NMPE UE (2021) 

NMPE UE (2024) 

 

Réfrigérateur-congélateur (dégivrage automatique, 24 °C) 

États-Unis (2014), Mexique (2022) Groupe 3A et 13A estimée pour 24 °C  

Inde (2016-2019) Sans givre estimée pour 24 °C 

Modèle de réglemntation 

NPEM UE (2021) 

NPEM UE (2024) 

 

Réfrigérateur-congélateur (dégivrage manuel, 32 °C) 

États-Unis (2014), Mexique (2022) Groupe 1A et 11A 

Inde (2020) Refroidissement direct 

Modèle de réglementation 

NPEM UE (2021) estimée pour 32 °C 

NPEM UE (2024) estimée pour 32 °C 

 

Réfrigérateur-congélateur (dégivrage automatique, 32 °C) 

États-Unis (2014), Mexique (2018-2020) Groupe 3A et 13A 

Inde (2016-2019) Sans givre 

Modèle de réglemntation 

NPEM UE (2021) estimée pour 32 °C 

NPEM UE (2024) estimée pour 32 °C 
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Tableau 4 : Comparaison des directives pour le modèle de réglementation avec certaines 
normes – congélateurs 

Temp. 
de réf. 

Consommation d’énergie annuelle maximale (kWh/an) des congélateurs 

Dégivrage manuel Dégivrage automatique 

24 °C 

 
 

32 °C 

Remarques :  

1. Pour les congélateurs, la consommation d’énergie à 24 °C d’après les normes indiennes et 
mexicaines est supposée être inférieure de 30 % à celle à 32 °C. La consommation d’énergie à 32 °C 
d’après la norme européenne est supposée être supérieure de 20 % à celle à 24 °C. 

2. Selon la norme américaine, il existe un facteur correctif sans dimension de 0,7 pour la 
consommation d’énergie des congélateurs coffres et de 0,85 pour la consommation d’énergie des 
congélateurs armoires. Ces facteurs de correction sont appliqués dans la comparaison. 

3. Dans la mesure où les congélateurs équipés de la fonction de dégivrage automatique tendent à 
consommer davantage d’énergie que ceux pour lesquels le dégivrage doit être effectué 
manuellement, les directives pour le modèle de réglementation alignent encore davantage les 
exigences sur le type de congélateur à dégivrage automatique.  

Congélateur (dégivrage manuel, 24 °C) 

États-Unis (2014), Mexique (2018-2020) Congélateur armoire/Groupe 8 

et 16 estimée pour 24 °C 
États-Unis (2014), Mexique (2018-2020) Congélateur coffre/Groupe 10 et 18 

estimée pour 24 °C 
Modèle de réglementation 

NPEM UE (2021) 

NPEM UE (2024) 

Congélateur (dégivrage automatique, 24 °C) 
États-Unis (2014), Mexique (2018-2020) Congélateur 

armoire/Groupe 9 et 17 estimée pour 24 °C 
É.-U. (2014), Mexique (2018-2020) Congélateur coffre/Groupe 10A 

estimée pour 24 °C 
Modèle de réglementation 

NPEM UE (2021) 

NPEM UE (2024) 

 

Congélateur (dégivrage manuel, 32 °C) 

États-Unis (2014), Mexique (2018-2020) Congélateur armoire/Groupe 8 et 16 

États-Unis (2014), Mexique (2018-2020) Congélateur coffre/Groupe 10 et 18 

Modèle de réglementation 

NPEM UE (2021) estimée pour 32 °C 

NPEM UE (2024) estimée pour 32 °C 

Congélateur (dégivrage automatique, 32 °C) 

États-Unis (2014), Mexique (2022) Congélateur armoire/Groupe 9 et 17 

États-Unis (2014), Mexique (2022) Congélateur coffre/Groupe 10A 

Modèle de réglementation 

NPEM UE (2021) estimée pour 32 °C 

NPEM UE (2024) estimée pour 32 °C 
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Les Figures 3 et 4 montrent les comparaisons des exigences de consommation énergétique 

maximale pour les réfrigérateurs et les réfrigérateurs-congélateurs dans plusieurs pays, 

indiquant une tendance similaire aux conclusions abordées plus haut. Par exemple, un 

réfrigérateur-congélateur typique (volume net de 300 L) est autorisé à consommer entre 

240 et 640 kWh par an en fonction des NPEM. Les exigences des directives pour le modèle de 

réglementation sont similaires à celles des normes américaines actuelles et de la version 

préliminaire de la norme européenne. L’application des directives pour le modèle de 

réglementation devrait s’avérer rentable dans de nombreux pays, principalement en raison 

du fait que les États-Unis et l’Union européenne fixent de telles exigences en fonction 

d’analyses techniques et économiques fiables. Il s’agit en outre de vastes marchés qui 

influencent plus largement le coût et la disponibilité de ces produits. 

 

Figure 3 : comparaison des exigences de consommation énergétique maximale pour les 
réfrigérateurs-congélateurs (25 °C) 

Source : Analyse du Lawrence Berkeley National Laboratory [LBNL]  

Remarques : 

1. Pour les réfrigérateurs-congélateurs, la consommation d’énergie à 25 °C d’après les normes en vigueur en 

Colombie, au Panama, au Salvador, au Costa Rica, en Inde, au Mexique, à Singapour et aux États-Unis est 

supposée être inférieure de 25 % à celle à 32 °C. La consommation d’énergie à 32 °C d’après la norme 

européenne est supposée être supérieure de 25 % à celle à 25 °C. Les exigences en vigueur en Afrique du 

Sud sont équivalentes à la classe B européenne. 

2. L’exigence de consommation énergétique maximale pour l’Inde, les États-Unis/le Mexique et d’autres pays 

s’applique aux appareils sans givre, aux réfrigérateurs-congélateurs avec dégivrage automatique et 

congélateur en haut sans distributeur automatique de glaçons, et aux réfrigérateurs-congélateurs, 

respectivement, tels que les normes les définissent. 

3. La comparaison repose sur des calculs pour un réfrigérateur-congélateur sans givre à deux portes, doté d’un 

volume de stockage de 300 L et d’un compartiment de congélation représentant 30 % du volume total. 

 

Ex
ig

en
ce

s 
d

e 
co

n
so

m
m

at
io

n
 d

’é
n

e
rg

ie
 m

ax
im

al
e 

(k
W

h
/a

n
) 

Pérou 
(2019-2024) 

Colombie 
(2022-2024) 

Équateur 
(2019-2024) 

Afrique du 
sud 

(2015) 

Chine 
(2015) 

Singapour 
(2018) 

UE 
(2024) 

UE 
(2021) 

Inde 
(2016-2019) 

Modèle de 
réglementation 

(2023) 

Panama, 
Salvador et 
Costa Rica 

(2019-2024) 

É.-U. (2014) 
et Mexique 

(2022) 



   

 

10 
 

 

Figure 4 : comparaison des exigences de consommation énergétique maximale pour les 
réfrigérateurs (25 °C) 

Source : analyse du LBNL  

a. Pour les réfrigérateurs (de petite dimension principalement), la consommation d’énergie à 25 °C d’après les 
normes en vigueur en Colombie, au Panama, au Salvador, au Costa Rica, en Inde, au Mexique, à Singapour 
et aux États-Unis est supposée être inférieure de 35 % à celle à 32 °C. La consommation d’énergie à 32 °C 
d’après la norme européenne est supposée être supérieure de 35 % à celle à 25 °C. Les exigences en vigueur 
en Afrique du Sud sont équivalentes à la classe B européenne. 

b. L’exigence de consommation énergétique maximale pour l’Inde, les États-Unis/le Mexique et d’autres pays 
s’applique aux réfrigérateurs équipés d’un système de refroidissement direct, aux réfrigérateurs compacts 
à dégivrage manuel, et aux réfrigérateurs sans compartiment congélateur, respectivement, tels que les 
normes les définissent. 

c. La comparaison repose sur les calculs effectués pour un réfrigérateur mono-porte d’un volume de stockage 
de 200 L. 

La norme CEI 62552:2015 spécifie les méthodes d’essai permettant de déterminer l’efficacité 

de refroidissement du contenu de l’appareil et la consommation d’énergie supplémentaire 

spécifiée (dispositifs de chauffage anti condensation régulés par les conditions ambiantes et 

machines à glaçons automatiques). Certaines normes régionales ajoutent l’efficacité de 

refroidissement du contenu de l’appareil et/ou la consommation d’énergie supplémentaire 

pour fixer les exigences de consommation d’énergie annuelle maximale. Par exemple, la 

version préliminaire de la norme européenne ajoute la consommation d’énergie 

supplémentaire pour les appareils frigorifiques équipés de dispositifs de chauffage anti-

condensation régulés par les conditions ambiantes. Une mesure de l’efficacité de 

refroidissement du contenu de l’appareil sert à estimer de façon réaliste la consommation 

d’énergie due aux interactions avec l’utilisateur (par exemple, quelle quantité d’énergie 

supplémentaire est utilisée pour évacuer la chaleur qui pénètre dans le réfrigérateur lors des 

ouvertures de porte et pour refroidir des boissons et aliments chauds). Par exemple, 

l’efficacité de refroidissement du contenu de l’appareil à 24 °C pour l’étiquetage énergétique 

en Australie (en vigueur à partir de 2021) est calculée d’après l’efficacité de refroidissement 

du contenu de l’appareil mesurée à 32 °C et 16 °C (Harrington, 2018).  
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La plupart des normes relatives à l’efficacité énergétique pour les appareils frigorifiques se 

sont concentrées sur la consommation d’énergie à une température ambiante, en accordant 

peu d’attention à l’efficacité de refroidissement du contenu de l’appareil à n’importe quelle 

température ambiante ou à la consommation d’énergie à d’autres températures ambiantes 

(Harrington, 2015). Ces nouvelles mesures de la consommation d’énergie pourraient 

encourager les fabricants à optimiser la performance énergétique de leurs produits dans des 

conditions réelles mais les coûts de mise en conformité pourraient également augmenter. La 

réalisation de ces mesures de la consommation d’énergie mérite d’être davantage 

approfondie et discutée. 

4. Reconnaissance des appareils frigorifiques écoénergétiques 

Le niveau d’efficacité énergétique élevée dans les directives pour le modèle de 

réglementation est 1,5 fois supérieur à celui de faible efficacité (c.-à-d. la consommation 

énergétique maximale), mais il est inférieur ou égal aux niveaux d’efficacité des meilleures 

technologies actuellement disponibles. Par exemple, on estime que 54 des 315 modèles de 

réfrigérateurs sans givre (200 à 620 L) en Inde satisfont aux exigences d’efficacité énergétique 

élevée des lignes directrices pour la réglementation type (Figure 5). On estime que seuls 

quelques-uns des 366 modèles de réfrigérateurs dotés d’un système de refroidissement direct 

(40 à 260 L) vendus en Inde satisfont aux exigences d’efficacité énergétique élevée des 

directives pour le modèle de réglementation (Figure 6). 

 

Figure 5 : classes d’efficacité des produits sans givre en Inde 

Source : travail des auteurs réalisé d’après la base de données du Bureau de l’efficacité énergétique (BEE) 
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Figure 6 : Classes d’efficacité des réfrigérateurs équipés d’un système de refroidissement 
direct en Inde 

Source : travail des auteurs réalisé d’après la base de données du BEE 

 

On estime que 25 des 32 modèles de réfrigérateurs mono-porte les plus écoénergétiques 

(A+++) vendus dans l’UE satisfont aux exigences d’efficacité énergétique élevée des directives 

pour le modèle de réglementation, et que 25 des 55 modèles de réfrigérateurs-congélateurs 

deux portes les plus écoénergétiques vendus dans l’UE satisfont eux aussi à ces exigences. On 

estime que l’ensemble (71 sur 71) des modèles de congélateurs les plus efficaces vendus dans 

l’UE satisfont aux exigences d’efficacité énergétique élevée des directives pour le modèle de 

réglementation. 

Plus de 500 millions de réfrigérateurs domestiques fonctionnant avec des hydrocarbures à 

faible PRP comme frigorigènes sont déjà utilisés dans le monde entier (Programme des 

Nations Unies pour l’environnement 2015), ce qui permet également un fonctionnement plus 

écoénergétique du compresseur par rapport aux précédents frigorigènes. Des appareils 

frigorifiques très efficaces utilisant ces frigorigènes à faible PRP sont actuellement disponibles 

à la vente et leur part de marché augmente dans le monde entier. 

Le R-600a (HC-600a) est le frigorigène utilisé traditionnellement pour les réfrigérateurs et 

congélateurs domestiques européens. Les rapports de Topten EU (2018) et de l’UE (2019) 

montrent que l’efficacité moyenne des appareils frigorifiques dans l’UE s’est améliorée de 

37 % au cours de la période 2004–2015. Presque tous les produits ont été classés dans la 

catégorie A+ ou supérieure depuis 2012 (Figure 7). La réglementation européenne reviendra 

à une échelle allant de A à G, ce qui exige la mise en place d’un mécanisme d’adaptation entre 

l’étiquetage actuel et futur. La nouvelle classe G est globalement comparable à la classe A+ 

actuelle, voire aux classes supérieures.  
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Figure 7 : distribution réelle (2010–2016) et prévisionnelle (2017–2030) des ventes de 
réfrigérateurs dans l’UE par classe d’efficacité 

Source : Union européenne [UE] 2019 

Remarque : les nouvelles exigences européennes concernant les étiquettes énergétiques (ÉÉ) et la conception 

écologique (CÉ) (écoconception) entreront en vigueur en 2021. Les exigences de CÉ seront également plus 

strictes à partir de 2024. La part des modèles répondant aux critères de la classe énergétique G devrait atteindre 

10 % en 2021 et 5 % en 2022. La part des modèles répondant aux critères de la classe énergétique F devrait 

atteindre 10 % en 2024 et 5 % en 2025. 

 

Plusieurs études ont montré que les prix des appareils en termes réels ont continué à baisser 

malgré des améliorations considérables de l’efficacité. Par exemple, Van Buskirk et al. (2014) 

ont découvert que l’introduction et la mise à jour des normes des appareils, y compris des 

normes relatives aux réfrigérateurs, ne sont pas associées à une augmentation à long terme 

du prix d’achat ni à une diminution accélérée du coût du cycle de vie après l’introduction des 

normes. Les Figures 8 et 9 montrent les tendances de la consommation d’énergie et des prix 

réels des réfrigérateurs aux États-Unis et en Australie.  
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Figure 8 : tendances de la consommation d’énergie et des prix réels des réfrigérateurs aux 
États-Unis 

Source : LBNL 

CA = Californie, DOE = Département de l’Énergie des États-Unis (U.S. Department of Energy), NAECA = Loi 

nationale sur la conservation de l’énergie des appareils ménagers (National Appliance Energy Conservation Act) 

 

 

Figure 9 : tendances de la consommation d’énergie et des prix réels des réfrigérateurs en 
Australie 

Source : Commonwealth d’Australie, Département de l’Environnement et de l’Énergie, 2017 
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Annexe 1. Catégories de produits pour les appareils frigorifiques 

Tableau 5 : catégories de produits pour les appareils frigorifiques dans certaines 
économies 

Inde Singapour République de Corée 

UE (anciennes) et 

plusieurs pays d’Asie, 

d’Afrique et d’Amérique 

latine 

Australie, Nouvelle-

Zélande 

1. RE avec 

refroidisseme

nt direct 

2. RE sans 

givre 

 

1. RE sans CGL (VC ≤ 

900 L) 

2. RE avec CGL (VC ≤ 

300 L) 

3. RE avec CGL (300 L ≤ 

VC ≤ 900 L) 

4. RE avec CGL et DGP 
(VC ≤ 900 L) 

 

 

1. RE 

2. RE-CGL (VC < 500 L) 

3. RE-CGL (500 L ≤ VC < 

1 000 L sans DGP) 

4. RE-CGL (500 L ≤ VC < 

1 000 L avec DGP) 

5. RE-CGL (VC ≥ 1 000 L 
sans DGP) 

6. RE-CGL (VC ≥ 1 000 L 

avec DGP) 

Appareil de type 

congélateur uniquement 

non inclus 

1. RE avec un ou plusieurs 

comps de réfrigération 

2. RE-cave à vin, cave à vin et 

appareil de stockage du vin 

avec un comp sans étoile 

3. Vitrine réfrigérante et RE 

avec comp sans étoile 
4. RE avec comp 1 étoile 

5. RE avec comp 2 étoiles 

6. RE avec comp 3 étoiles 

7. RE-CGL 

8. CGL armoire 

9. CGL coffre 

10. Appareils polyvalents et 

autres appareils frigorifiques 
 

1. RE sans comp basse 

température, DA 

2. RE avec ou sans comp de 

production de glace, DM 

(réfrigérateurs de bar)  

3. RE avec ou sans comp de 

production de glace, équipé 
d’un comp congélation pour 

conservation à court terme 

4. RE-CGL, RE avec DA, CGL 

avec DM 

5B. RE-CGL, DA, CGL en bas 

5S. RE-CGL, DA, côte à côte 

5T. RE-CGL, DA, CGL en haut 

6C. CGL coffre, tous les types 
avec fonction de dégivrage 

6U. CGL vertical, DM 

7. CGL vertical, DA 

DA = dégivrage automatique, VC = volume corrigé, comp = compartiment, CGL = congélateur, DM = dégivrage 

manuel, RE = réfrigérateur, RE-CGL = réfrigérateur-congélateur, DGP = distributeur de glaçons sur la porte 

 

Tableau 6 : approche de la nouvelle réglementation européenne, en fonction du nombre 
de compartiments 

Type de compartiment Paramètres de 

modélisation 

Facteurs de correction 

Garde-manger 

• Facteur Volume 

corrigé 

• Facteur Combinaison 

réfrigérateur-

congélateur 

• Paramètre 

Consommation 

d’énergie 

• Dégivrage manuel  

• Dégivrage 

automatique 

 

• En pose libre 

• Encastré 

• Nombre de portes 

ou de 

compartiments, le 

plus bas étant 

retenu 

Stockage du vin 

Cave à vin 

Produits frais 

Réfrigération 

Aucune étoile et distribution 

de glaçons 

1 étoile 

2 étoiles 

3 étoiles 

Congélateur (4 étoiles) 
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Tableau 7 : catégories de produits pour les appareils frigorifiques aux États-Unis, au 
Canada et au Mexique 

États-Unis, Canada et Mexique 

1 
1A 
2 
3 

3-BI 
3I 

3I-BI 
3A 

3A-BI 
4 

4-BI 
4I 

4I-BI 
5 

5-BI 
5I 

5I-BI 
5A 

5A-BI 
6 
7 

7-BI 
8 
9 
9I 

9-BI 
9I-BI 
10 

10A 
11 

11A 
12 
13 
13I 
13A 
14 
14I 
15 
15I 
16 
17 
18 

 

RE-CGL et RE autres que RE uniquement avec DM 
RE uniquement—DM 
RE-CGL—DAP 
RE-CGL—DA avec CGL en haut sans machine à glaçons automatique 
RE-CGL encastré—DA avec CGL en haut sans machine à glaçons automatique 
RE-CGL—DA avec CGL en haut et machine à glaçons automatique, sans DGP 
RE-CGL encastré—DA avec CGL en haut et machine à glaçons automatique, sans DGP 
RE uniquement—DA 
RE uniquement encastré—DA 
RE-CGL—DA avec CGL latéral sans machine à glaçons automatique 
RE-CGL encastré—DA avec CGL latéral sans machine à glaçons automatique 
RE-CGL—DA avec CGL latéral et machine à glaçons automatique, sans DGP 
RE-CGL encastré—DA avec CGL latéral et machine à glaçons automatique, sans DGP 
RE-CGL—DA avec CGL en bas sans machine à glaçons automatique 
RE-CGL encastré—DA avec CGL en bas sans machine à glaçons automatique 
RE-CGL—DA avec CGL en bas et machine à glaçons automatique, sans DGP 
RE-CGL encastré—DA avec CGL en bas et machine à glaçons automatique, sans DGP 
RE-CGL—DA avec CGL en bas et DGP 
RE-CGL encastré—DA avec CGL en bas et DGP 
RE-CGL—DA avec CGL en haut et DGP 
RE-CGL—DA avec CGL latéral et DGP 
RE-CGL encastré—DA avec CGL latéral et DGP 
CGL armoire avec DM 
CGL armoire avec DA sans machine à glaçons automatique 
CGL armoire avec DA et machine à glaçons automatique 
CGL armoire encastré avec DA sans machine à glaçons automatique 
CGL armoire encastré avec DA et machine à glaçons automatique 
CGL coffre et tous les autres CGL à l’exception des CGL compacts 
CGL coffre avec DA 
RE-CGL compact et RE autres que RE uniquement avec DM 
RE compact uniquement—DM 
RE-CGL compact—DAP 
RE-CGL compact—DA avec CGL en haut 
RE-CGL compact—DA avec CGL en haut et machine à glaçons automatique 
RE compact uniquement—DA 
RE-CGL compact—DA avec CGL latéral 
RE-CGL compact—DA avec CGL latéral et machine à glaçons automatique 
RE-CGL compact—DA avec CGL en bas 
RE-CGL compact—DA avec CGL en bas et machine à glaçons automatique 
CGL armoire compact avec DM 
CGL armoire compact avec DA 
CGL coffre compact 

   

DAP = Dégivrage Automatique Partiel 
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